
 
 
 
COMMUNE DE ROUSSIEUX   2021 - 026 
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 Délibération N° DEL 2021_4_8 
 

Séance du 17 septembre 2021 
Date de convocation : 06/09/2021 

 

L’an deux mille vingt et un, le 17 septembre à  18h00,  les membres du conseil municipal 
régulièrement convoqués, se sont réunis dans le lieu habituel de leurs séances sous la 
présidence de Monsieur GIREN Didier. 
Etaient présents : Mme et MM. GIREN Didier, STERN André, BONNEVIE- CHEVRONNAY 
Sébastien,  MILLOT Lukas, ROVIRA Carine. 
Etaient excusés : M ROBERT Didier, Mme VOLLE Christiane (pouvoir à GIREN Didier) 
 

Objet de la délibération : Provisions pour créances douteuses 
 
La constitution de provisions comptables est une dépense obligatoire pour les communes ; son 
champ d’application est précisé par l’article R. 2321-2 du Code général des collectivités territoriales. 
Les provisions sont obligatoires pour des cas et dans des conditions précises. Elles sont à constituer, 
sur la base de la survenance de risques réels :  
- En cas de litige, dès l’ouverture d’un contentieux en première instance contre la collectivité, une 
provision doit être impérativement constituée par délibération de l’Assemblée délibérante. Cette 
provision est constituée à hauteur du montant estimé par la collectivité de la charge qui pourrait en 
résulter en fonction du risque financier encouru. Lorsque le risque se concrétise, il convient de 
reprendre la provision et de régler la condamnation. Si le risque est écarté, la provision est reprise 
par une recette de la section de fonctionnement.  
- Dès l’ouverture d’une procédure collective, une provision est constituée pour les garanties 
d’emprunts, les prêts et créances, les avances de trésorerie et les participations en capital accordés 
par la collectivité à l’organisme faisant l’objet de la procédure collective. Cette provision est 
constituée à hauteur du risque d’irrécouvrabilité ou de dépréciation de la créance ou de la 
participation estimée par la commune.  
- En cas de recouvrement compromis des restes à recouvrer vis-à-vis d’un tiers, une provision est 
constituée à hauteur du risque d’irrécouvrabilité estimé par la commune à partir des éléments 
d’information communiqués par le Comptable Public.  
VU les dispositions du code général des collectivités territoriales, notamment l’article R 2321- 2,  
VU le décret n° 2005-1661 du 27 décembre 2005 modifiant le CGCT (partie réglementaire) relatif 
aux règles budgétaires et comptables applicables aux collectivités territoriales  
VU les instructions budgétaires et comptables M14 et M49.  
Considérant qu’il est nécessaire d’opter, pour l’exercice en cours et ceux à venir, pour une méthode 
de calcul des dotations aux provisions des créances douteuses, applicable à l’ensemble des budgets 
(budget principal et budgets annexes),  
Considérant que la méthode retenue pour fixer le montant de la provision à constater peut-être 
l’application d’un taux de non recouvrement en fonction de l’ancienneté de la créance.  
Considérant que l’état des restes à recouvrer transmis par le Comptable Public, laisse apparaître 
des sommes dont le recouvrement est fortement compromis.  
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré  
Opte à compter de l’exercice 2021, pour le calcul des dotations aux provisions des créances 
douteuses, à partir de la méthode prenant en compte l’ancienneté de la créance comme premier 
indice des difficultés pouvant affecter le recouvrement.  
Décide de constituer, chaque année, une provision pour créances douteuses en fonction des restes 
à recouvrer. Précise que cette provision fera l’objet d’un examen annuel, suite à la transmission par 
le Comptable Public, d’un état des restes à recouvrer et la provision constituée pourra être reprise 
à hauteur des recouvrements réalisés ( article 7817)  
DIT que les crédits correspondants seront inscrits, chaque année, à l’article 6817 « Dotations aux 
provisions pour dépréciation des actifs circulants ». 
 

Fait et délibéré à ROUSSIEUX 
Le 17 septembre 2021 
Le Maire, Didier GIREN 


